
 

 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT (CÉ) 
Procès-verbal 

25 septembre 2023, 18h30 
Salon du personnel 

 
 
 

 

Parents :  Mme Véronique Painchaud 
Mme Caroline Savard 
Mme Catherine Parke 
Mme Mélissa Bellefeuille 
 

Représentants du personnel 
enseignant : 

Mme Marie-Andrée Sarrazin 
Mme Chantal Asselin (substitut) 
 

 
Représentants du personnel de 
soutien : 
 
 
Représentant des professionnels : 
 

 
Marie-Audrey Godin 
Josianne Beaupré 
 
 
Aucun représentant 
 

  
 

 
Participait aussi à la réunion : 
 
 
 
 
Étaient absents : 

 
Mme Geneviève Ménard  
 
 
 
 
Maryse Grégoire 

  
 
  

École des Amis Soleils 
1351, rue du Tricentenaire, Lavaltrie, J5T 2T7 

Téléphone : 450-758-3590      Télécopieur : 450-586-2526 

 

 



Ouverture de l’assemblée à 18h30. 
 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour (doc. 1) 
Mme Ménard fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par Mme Asselin et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que 
déposé. 

 
2. Lecture et adoption du procès-verbal du 21 juin 2023 (doc. 2) 

Le procès-verbal de la dernière rencontre a été lu par tous les membres. 
 
Il est proposé par Mme Savard et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de la 
réunion du 21 juin tel que déposé. 

 
2.1 Suivis 

Mme Ménard fait un suivi concernant les travaux de la cour d’école. Il reste à choisir 
le module de jeux ainsi que le lignage sur l’asphalte.  Elle informe que les travaux de 
la conduite pluviale n’ont pas eu lieu et que le tout sera revu lors de la deuxième 
phase. Le coût approximatif pour les travaux de la cour est de 107 000 $.  

  
3. Présentation des membres du CÉ et élection à la présidence du conseil d’établissement 

de 2023-2024 
Parents : Mme Caroline Savard, Mme Catherine Parke, Mme Mélissa Bellefeuile et Mme 
Véronique Painchaud. 
Parents substituts : M. Mathieu Desrochers, Mme Emilie Monnet et Mme Tracy Mercier-
Forest 
Enseignantes : Mme Marie-Andrée Sarrazin et Mme Maryse Grégoire 
Enseignante substitut : Mme Chantal Asselin 
Personnel de soutien : Mme Marie-Audrey Godin et Mme Josianne Beaupré 
 
Il est proposé par Mme Savard et résolu unanimement que Mme Véronique Painchaud 
soit la présidente du conseil d’établissement pour l’année scolaire 2023-2024.  

 
  

4. Adoption des règles de procédures pour les séances du CÉ 
Mme Ménard présente le document aux membres. Elle propose de le faire parvenir par 
courriel, puisque celui-ci est volumineux. Cela permettra à tous les membres de faire la 
lecture avant la prochaine rencontre. 
 

5. Dénonciation d’intérêt 
Mme Ménard explique ce qu’est la dénonciation d’intérêt. Aucun membre n’est en conflit 
d’intérêts. 
 

6. Questions du public 
Aucune question. 
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7. Points – Présidence 

 
7.1 Courrier 

Mme Painchaud fait la lecture d’un courriel reçu. Une dame aimerait proposer une 
campagne de financement avec ses produits Épicure. Puisque les membres ont 
statué sur la prochaine campagne de financement, nous ne donnerons pas suite. 
 

7.2 Bilan de l’année scolaire 2022-2023 
       Mme Painchaud fait la lecture du bilan annuel du conseil d’établissement qui sera 

déposé sur le site internet de l’école. 
 
 Il est proposé par Mme Bellefeuille et résolu unanimement d’approuver le bilan 

annuel tel que présenté. 
 

8. Point de la direction de l’école 
 
8.1  Formation obligatoire des membres du CÉ 
 Mme Ménard remettra aux membres le lien menant aux capsules vidéo et le 

document du Centre de services par courriel. Mme Painchaud rappelle toutefois que 
les nouveaux membres substituts devront faire les formations. 

 
8.2  Activités  
 Mme Ménard informe les membres que, dans la mesure du possible, les activités 

seront présentées à l’OP avant le conseil d’établissement, bien que l’OP soit 
consultatif et non décisionnel. Les membres du CÉ sont d’accord avec cette 
démarche.  
Mme Ménard informe les membres que les activités scolaires ne seront pas toutes 
présentées lors du premier conseil d’établissement tel que cela était fait 
antérieurement. Les activités pourront être présentées et approuvées tout au long 
de l’année. 

 
 Activités présentées :   
  - Centre Sablon pour les élèves du 3e cycle 
  - La Brouette à légumes pour les élèves de la maternelle 
  - Visite de Tortu Berlu à l’école pour les élèves de la maternelle et du 1er cycle 
  - Projet d’un journal avec Mme Pomerleau et Mme Ducharme 
 
 Il est proposé par Mme Painchaud et résolu unanimement d’approuver en bloc les 

activités telles que présentées. 
 
8.3  Première communication 
 Mme Ménard informe les membres que les enseignants ont jusqu’au 10 octobre 

pour remettre la 1re communication et que celle-ci sera envoyée aux parents le 13 
octobre 2023 via Mozaïk. 
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8.4  Normes et modalités 
 Mme Ménard informe les membres que les enseignantes ont terminé de remplir les 

tableaux et qu’ils seront remis lors du 1re bulletin. Elles pourront être approuvées lors 
du prochain CÉ. 

 
8.5  Code de conduite 
 Mme Ménard explique que le comité se rencontre au courant de la semaine 

prochaine afin de revoir le code de conduite. S’il n’y a pas de changement, il sera 
transmis par courriel aux membres. Dans le cas contraire, il sera présenté au prochain 
conseil d’établissement. 

 
 

9. Dates de la prochaine séance 
Il a été décidé par tous les membres que la prochaine rencontre se tiendrait sur TEAMS 
le 30 octobre prochain à 18h30.  
La rencontre suivante se tiendra le 6 décembre en présentiel. 
Les dates pour 2024 seront à vérifier au mois de décembre. 
 

10. Autres points 
Des membres informent le CÉ qu’un comité de parents sera mis sur pied pour organiser 
la fête des finissants de 6e année. 

 
11. Clôture de la séance 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Painchaud et résolu unanimement 

de clore la séance à 19h39.  

 
 
 
 
 
Geneviève Ménard       Véronique Painchaud 
Direction         Présidente 

C.É.-014-20230925 


